
Ce qui nous attend à cette rentrée,
ce n'est pas seulement une
réforme de plus ou de nouvelles

suppressions de postes, c'est un moment déci -
sif de la marche vers la fin du système éducatif
tel que nous l'avons connu jusqu'ici.

Plusieurs étapes ont marqué la transfor-
mation libérale du service public d'éducation :
d'abord son éclatement, entre plusieurs Fonc-
tions publiques (les TOS rejoignant en 2003
les ATSEM dans la Territoriale) et entre plu-
sieurs ministères (le Supérieur d'un côté, le Pri-
maire et le Secondaire de l'autre). Puis, en juillet
2006, la loi permettant d'embaucher des
contractuels sur des emplois permanents de la
Fonction publique [1]. Ensuite  la suppression
de la carte scolaire, généralisant la compétition
sociale pour inscrire les élèves dans les "bonnes"
écoles et renforçant le profil des établissements
scolaires déjà déterminé par l'obligation d'éta-
blir des projets contractualisés. Le remplace-
ment de la vieille hiérarchie (inspecteurs) par
une évaluation en fonction des "profils indivi-
duels" et des projets de carrière, déjà à l'œuvre
pour les Atoss, et qui va se généraliser. Aujour-
d'hui enfin, la disparition annoncée de la for-
mation professionnelle des enseignants, rem-
placée par quelques stages variables au gré des
universités autonomes.

On passe d'un système de service public
accordant les mêmes droits et devoirs à tous les
élèves et assuré par des fonctionnaires d'état
régis par un statut, à un système où la contrac -
tualisation est généralisée.

Depuis 2001, les académies déterminent
leurs "orientations stratégiques et priorités d'ac-
tions" à travers des contrats avec le ministère
de l'Education Nationale ; dans le cadre de la loi
LRU, les universités contractualisent avec le
ministère de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche au fur et à mesure de leur passage à
l'autonomie ; depuis 2005, les EPLE doivent

statutairement définir avec les recteurs des
"contrats d'objectifs" associés à leur "projet
d'établissement", et le projet de transformer les
écoles primaires en EPEP s'inscrit aussi dans
cette perspective ; enfin, les parents d'élèves
signent avec le directeur d'école ou le chef d'éta-
blissement un contrat dans le cadre des PPRE
[2] " lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne

pas maîtriser les connaissances et les compé-
tences indispensables à la fin d'un cycle". 

Dans l'ensemble du système éducatif,
les contrats se substituent peu à peu aux droits
et aux devoirs. C'est là, voulu et délibérément
programmé par les penseurs du capitalisme libé-
ral, un changement fondamental, facteur d'in -

dividualisation des situations et d'intériorisa -
tion des inégalités, tant pour les personnels que
pour les élèves ou étudiants , qu'il nous faut
prendre en compte dans notre démarche syn-
dicale : nous ne pouvons plus concevoir l'ac-
tion syndicale comme il y a seulement quelques
années.

Il reste un obstacle essentiel à cette
contractualisation libérale : le statut de fonc-
tionnaires d'état des enseignants (pour les TOS,
c'est déjà fini). C'est là que la réforme de la for-
mation des enseignants, la "mastérisation" ,
prend tout son sens : si nous ne parvenons pas
à empêcher sa mise en œuvre (les décrets sont
parus pendant l'été), elle va jeter sur le marché
du travail des dizaines de milliers de personnes
se destinant à l'enseignement, qui auront un
haut niveau universitaire mais auront échoué
aux concours, vu le nombre réduit de places
offertes. Comme la loi de 2006 le permet, ils
seront embauchés sur des postes d'enseignants
avec des CDI et non plus comme fonctionnaires. 

Le syndicalisme tel que nous le conce-
vons doit prendre en compte cette situation.
Nous ne pouvons plus nous contenter de nous
battre pour des moyens ou des réformes ponc-
tuelles. 

C'est bien pour une autre transforma -
tion du système éducatif qu'il nous faut lutter,
contre la marchandisation libérale de l'éduca -
tion, sous toutes ses formes, dans tous ses lieux
et dans ses moindres applications.

Seules notre vigilance, notre exigence et
notre capacité de lutte peuvent empêcher que
demain l'école et ses élèves soient livrés à la
compétition, à la concurrence et au profit.

[1] : des contractuels n'étaient jusque
là autorisés que pour les remplacements.

[2] : Projets Personnalisés de Réussite
Educative.
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Le caractère régressif de la politique
sociale et éducative du gouver-
nement est maintenant compris

par beaucoup de personnels de l'édu-
cation. 

Pour stopper cette régression et
amener des alternatives, la volonté
de se battre est également largement
partagée, comme le prouvent les
mobilisations récentes, avec des taux
de grève parfois historiques, la parti-
cipation massive aux manifestations,
les initiatives multiples de sensibili-
sation et d'alerte, le mouvement de
désobéissance qui reçoit un large sou-
tien, bien au-delà des personnes qui
s'y engagent directement… 

…MAISUNEABSENCEDE
STRATÉGIEGAGNANTE

Il manque aujourd'hui une stra-
tégie commune pour transformer le
rejet de ces politiques et cette volonté
de se battre en rapport de force per-
mettant de faire plier ce gouverne-
ment, qui n'a que faire de l'expression
de notre désaccord : il est décidé à
passer en force. 

Faute de stratégie gagnante, c'est
la résignation qui gagne du terrain,
y compris chez celles et ceux qui sont
le plus opposé-e-s aux orientations
actuelles. 

Pour ne pas reproduire les
impasses de ces dernières années, il
faut qu'un débat ouvert et large soit
mené parmi les personnels, à tous
les niveaux, et pas uniquement à l'in-
térieur des syndicats ou de leurs ins-
tances. 

En ce qui nous concerne, nous
ne prétendons pas avoir de solution
miracle. Nous essayons cependant
en permanence de dire quels modes
d'action sont à nos yeux susceptibles
d'être réellement efficaces. Mais ce
qui est remarquable, c'est l'absence
de stratégie lisible de la plupart des
organisations syndicales, en particu-
lier de la part des organisations majo-
ritaires. 

DÉBATTRESANSTABOU
NI DOGMATISME

Parce que nous ne nous rési-
gnons pas à cette absence de straté-
gie, qui mène tout droit à la résigna-
tion et à la défaite, nous souhaitons
relancer ce débat, sans tabou, et sans
dogmatisme. Pour nous, de toute
façon, c'est à celles et ceux qui lut-
tent de déterminer comment ils/elles
veulent mener leur lutte.

A part les actions strictement
corporatistes, c'est-à-dire quand la
défense d'une catégorie de person-
nel joue contre les intérêts d'une
autre, qui sont à l'opposé de notre
conception du syndicalisme, nous
refusons d'opposer une forme d'ac-
tion à une autre : tout ce qui construit
la lutte est bon à prendre. 

Mais pour ne pas s'illusionner, il
convient de distinguer les actions qui
participent à la construction d'une
mobilisation de celles qui peuvent
permettre d'imposer des victoires
sociales. 

FAIRECONNAÎTRENOS
RAISONSDELUTTERET

NOTREFORCE

Les actions médiatiques, de sen-
sibilisation, etc., sont, bien entendu,
très utiles, parce qu'elles permettent
de mettre le débat sur la place
publique, d'expliquer nos revendi-
cations, de gagner à notre cause une
partie plus grande de la population.
Mais face à un gouvernement de
combat, qui a décidé de passer en
force, elles ne peuvent être qu'un élé-
ment permettant de construire la
mobilisation et de gagner le soutien
populaire : elles ne permettront pas,
seules, des victoires réelles. Il en va
de même des rassemblements et des
manifestations, qui permettent de
renforcer un mouvement, de démon-
trer notre force collective, mais qui
ne suffisent pas à créer un rapport de
force victorieux. 

DESODÉIR, RÉSISTER

Les actions de désobéissance
possèdent les avantages que nous
venons de décrire, mais ont encore
d'autres vertus. Elles provoquent
davantage le débat. Elles participent
à la radicalisation de la mobilisation,
en permettant d'agir en cohérence
avec sa conscience. Elles désacrali-
sent la légalité, au nom de laquelle
l'inégalité est instituée en norme.
Généralisées, elles peuvent même
rendre une politique inapplicable,
caduque. C'est pourquoi Sud édu-
cation, depuis longtemps, appelle à
ces actions chaque fois que l'enjeu
le justifie et soutient leur développe-
ment. 

Cependant, ce mode d'action
ne peut se substituer aux autres. S'il
faut chercher sans cesse à inscrire
cette pratique de désobéissance dans
des cadres collectifs et construire une
solidarité autour des désobeissant-e-s,
elle renvoie toujours à des actes indi-
viduels, qui exposent les collègues à

des choix et des situations difficiles. Il
y a donc de vrais obstacles à sa géné-
ralisation massive. En outre, nous ne
pensons pas que ce mode d'action
puisse s'appliquer à tous les combats.
Comment, par exemple, désobéir à
des suppressions de postes, sinon en
refusant de travailler dans ces condi-
tions, ce qui s'appelle faire grève ?
Comment désobéir au passage au
Bac Pro en trois ans ? Comment
désobéir à des fermetures d'options,
de classes, d'écoles ? Comment déso-
béir pour une augmentation de
salaire ? Etc... 

LA GRÈVEETLEBLOCAGE,
DESARMESINCONTOUR-
NABLESDESLUTTESDES

SALARIÉS

Le scepticisme quant à l'effica-
cité de la grève gagne du terrain chez
les collègues. Chacun-e se rend bien
compte que les journées isolées de

grève et de manifestation sont inef-
ficaces si elles ne débouchent pas sur
la construction d'un vrai rapport de
force. 

Comme c'est la seule "stratégie"
proposée par les organisations syn-
dicales majoritaires ces dernières
années, on comprend les réticences…
Pourtant, l'insistance du Président et
de son gouvernement à déconsidérer
la grève devrait nous faire réfléchir. 

IL Y A GRÈVEETGRÈVE... 

Les grèves d'une journée, sec-
teur professionnel par secteur pro-
fessionnel (éducation, santé, Poste,
transports, etc.) n'ont en elles-mêmes
aucune efficacité : elles ne peuvent
être prises que comme des éléments
qui permettent de lancer une mobi-
lisation, et non comme une straté-
gie de victoire. 

La seule grève qui pèse vraiment,
c'est la grève qui bloque, c'est la grève
qui entrave le fonctionnement éco-
nomique et/ou institutionnel. 

IL FAUTCONSTRUIRELA
GRÈVEGÉNÉRALE
RECONDUCTIBLE

Il n'y aura véritablement de
retournement majeur du rapport de
force en faveur des salarié-e-s que par
une grève générale reconductible,
qui s'attaque aux profits du patronat
et des actionnaires et au fonctionne-
ment des institutions. 

Aucun gouvernement ne peut
résister longtemps à une grève géné-
rale : elle est l'arme principale des
salarié-e-s, qui manifestent ainsi que
ce sont bien eux et elles qui produi-
sent les richesses que quelques-un-e-
s s'accaparent. La simple crainte
d'une grève générale amène les gou-
vernements à des reculs sectoriels,
pour casser cette dynamique. 

Sud éducation et Solidaires font
de la construction de la grève géné-
rale reconductible leur première prio-
rité. 

Mais une grève générale recon-
ductible ne se déclenche pas d'un
coup, ni au même rythme dans tous
les secteurs professionnels. Si aucun
secteur ne part dans un mouvement
radical, il n'y a pas de grève générale.

DESVICTOIRESSECTO-
RIELLESSONTPOSSIBLES,

MAISIL FAUTS’ENDONNER
LESMOYENS

Par ailleurs, si notre priorité est
la construction d'un mouvement
interprofessionnel dans la durée, nous
pensons que même en son absence,
des victoires sont possibles, y com-
pris dans l'éducation, à condition
cependant de s'en donner les
moyens. 

Pour les personnels de l'éduca-
tion, 2003 est une année qui compte :
une grève longue, des journées, des
semaines de salaire perdues. Cette
défaite a laissé des traces qui pèsent
encore aujourd'hui. L'échec, ses

conséquences, restent durs à avaler.
Les raisons de la défaite de 2003 sont
multiples : attitude pour le moins
ambiguë de certaines organisations
syndicales, absence de réelle généra-
lisation interprofessionnelle du mou-
vement, participation à la grève
reconductible trop partielle, trop
fragmentée... 

Mais, pour Sud éducation, dans
le secteur de l'éducation, le refus de
toucher aux examens a été un fac-
teur important de l'échec et de la
situation dégradée dans laquelle nous
nous trouvons depuis. 

POURUN BLOCAGE
COLLECTIFDESCENTRES

D’EXAMENS

Nous savons que la grève des
personnels de l'éducation n'impres-
sionne pas beaucoup le gouverne-
ment s'il sait à l'avance que tout ren-
trera dans l'ordre au moment où
notre capacité de blocage pourrait
devenir réelle et gênante pour le fonc-
tionnement de la machine institu-
tionnelle, c'està- dire au moment du
passage des examens. 

Le blocage des examens ne peut
constituer un moyen de lutte en soi,
mais il doit être affirmé comme une
perspective dans le cadre d'une mobi-
lisation radicale et de grade ampleur.
Il ne peut être envisagé sans être en
lien avec les lycéens et/ou les étu-
diant-e-s. 

Le blocage collectif et organisé
des centres d'examens (et d'abord
du baccalauréat), nous parait une
arme efficace que nous voulons
mettre en débat le plus largement
possible. 

La question n'est pas de remettre
en cause le baccalauréat. Il s'agit de
bloquer des centres où il se passe, le
temps que le gouvernement cède
face à nos revendications. Nous pour-
rions nous engager à faire passer les
examens (éventuellement sous
d'autres formes) une fois la lutte ter-
minée. 

Il ne s'agirait pas d'appeler les
seul-e-s correcteur/trice s à faire la
"grève des examens" : ce mode d'ac-
tion fait reposer toute la responsabi-
lité sur des individus isolés face aux
pressions diverses : il est inefficace.
Ces blocages doivent être organisés et
collectifs, ils doivent associer l'en-
semble des personnels de l'éduca-
tion, mais également les usager-e-s,
les lycéen-ne-s, les étudiant-e-s, les
parents d'élèves, et plus largement
toutes celles et tous ceux qui sou-
tiennent ce combat. 

Ce genre d'action ne se fera pas
à froid : il faudra que, dans les mois
qui précèdent, la pression monte au
niveau interprofessionnel comme
dans le secteur de l'éducation, à tra-
vers des actions de lutte qui passe-
ront par des manifestations avec les
usager-e-s, des blocages divers, et des
mouvements de grève, y compris
reconductibles. 

Texte adopté au congrès de la
Fédération Sud éducation, mai 2009 

Quels modes d'action pour
gagner vraiment ? 
DES CONDITIONS POUR UNE LUTTE VICTORIEUSE… 
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Vague répressive
à Marseille

Dans les Bouches du Rhône, les profs d'école ont inauguré la vague estivale de répression à
l'encontre des "désobéisseurs" : le 7 juillet, Erwan Redon, enseignant à l'école des Convalescents,
quartier de Belsunce à Marseille, était convoqué devant une Commission Paritaire pour répondre
de son "insuffisance professionnelle".

DÉSOBÉISSEURS

Cette idée a soulevé une large
approbation et il a été
décidé à une écrasante

majorité, que chaque collègue envoie
aux syndicats de son choix, sa lettre
de désobéissance dont le principal
objet était le refus de mettre en place
les deux heures d'aide personnali-
sée. Il avait été convenu en AG que
les lettres seraient envoyées aux IEN
seulement si elles représentaient un
quart de l'effectif des enseignants
Mayennais du premier degré. 

Quelques semaines plus tard…peu
de retours (51 lettres seulement) et
de grosses divergences de points de
vue lors d'une intersyndicale….Nous
essuyons des reproches tels que
"encourager des initiatives indivi-
duelles" et "mettre en péril des col-
lègues" au motif que les instances
syndicales nationales n'ont pas
appelé à ce genre d'action…La démo-

cratie participative c'est bien, mais
sa réflexion doit être centralisée !! 

Début février 2009, un collectif de
27 collègues désobéisseurs (indé-
pendant de tout syndicat) se crée
mais les bases d'une lettre collective
sont difficiles à rédiger : certains col-
lègues, isolés dans leur équipe, ont
déjà mis en place des dispositifs d'ani-
mation pédagogique pour effectuer
leurs deux heures hebdomadaires ;
pendant que d'autres ont profité de
ce temps pour réaliser des enquêtes
sur le rythme de l'enfant durant la
semaine scolaire. 

Des lettres de désobéissance sont
donc envoyées début mars aux IEN
avec des contenus différents, mais
toutes remettent en cause l'allonge-
ment de la journée des enfants et le
principe de l'aide personnalisée qui
ne vise qu'à démanteler les RASED. 

Certains IEN contactent les col-
lègues désobéisseurs en essayant de
faire pression, d'autres collègues sont
inspectés et de vifs échanges s'en-
suivent, l'argument suprême étant
toujours "l'obligation de service" du
bon fonctionnaire…

Enfin, une inspectrice, sans doute
beaucoup  "plus consciencieuse" que

ses compères, transmet les dossiers
de 7 collègues à l'Inspecteur d'aca-
démie qui les convoque à tour de
rôle, le mercredi 10 juin.

Après avoir essuyé le refus d'un
entretien collectif, nous sommes
montés, accompagnés d'un repré-
sentant syndical, dans le bureau de
l'IA et de son adjoint. Celui-ci nous
a assuré qu'il était là pour nous pro-
téger, que nous étions tous de
brillants enseignants mais … que
nous nous devions d'obéir aux ins-
tructions officielles sans quoi il devrait
nous sanctionner…Comme nous
avions décidé de garder le silence,
chacun a eu droit au même mono-
logue qui n'avait d'autre but que
d'éviter les désordres dans le dépar-
tement !

Il nous a été accordé à la fin du
propos, un délai de 3 jours pour pro-
mettre de rentrer dans les rangs à la
prochaine rentrée. 

Le nombre jouant bien contre
nous et certains collègues ne pou-
vant se permettre d'être sanctionnés
financièrement, nous avons décidé,
tous les sept, de capituler ! 

De l'amertume ?
Oui, dans le sens ou le courage n'a

pas été au rendez-vous : une majorité
de collègues déplorent le nouveau
rythme, les programmes, l'aide per-
sonnalisée, les évaluations, mais le
troupeau suit le démantèlement de
notre école publique en se conten-
tant de bêler ! 

Des leçons à tirer ?
Qu'il est difficile de faire remonter

des propositions de "la base" : hor-
mis Sud éducation, les autres syndi-
cats ont vu d'un bien mauvais œil
ce mouvement des désobéisseurs.

Et après ?
Notre collectif en sommeil, bien

qu'ébranlé, reste volontaire et il n'a
pas dit son dernier mot... Par
exemple… si nous lancions un grand
débat départemental avec des
pédiatres, des chronobiologistes sur
l'allongement de la journée scolaire... ?

Sus éducation Mayenne

LE MOUVEMENT DES DÉSOBÉISSEURS EN
MAYENNE A VU LE JOUR LORS DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DE LA MANIFESTATION NATIONALE
DU 20 NOVEMBRE 2008 : DURANT CETTE AG ET
À L'INITIATIVE D'UN GROUPE DE SUD ÉDUCA-
TION 53, UN TEXTE DE DÉSOBÉISSANCE, INS-
PIRÉ DE LA LETTRE D'ALAIN RÉFALO, A ÉTÉ PRO-
POSÉ AUX NOMBREUX COLLÈGUES RÉUNIS. 

HISTOIRE DE LA DÉSOBÉIS-
SANCE EN MAYENNE : 
UN IMPARFAIT EN DEVENIR ? 

Témoignage d'un adhérent de Sud éducation

LES PRATIQUES MARSEILLAISES
Rappelons tout d'abord qu'il existe

deux sortes de commissions devant
lesquelles tout un chacun peut être
amené à comparaître :

-une commission pour faute pro-
fessionnelle avec, in fine, une échelle
de sanctions allant de l'avertissement
à la révocation

-une commission pour insuffisance
professionnelle qui n'est pas en soi
une instance de sanction, mais qui
intervient après avoir tenté de trou-
ver une solution pour répondre aux
incapacités professionnelles de l'en-
seignant la plupart du temps d'ordre
physique ou mental. Elle conduit à
prononcer ou pas un licenciement
pour insuffisance professionnelle.

En ce qui concerne Erwan, nous
étions dans le deuxième cas de figure
: celui qui devait conduire inévitable-
ment cet instit rebelle à la case "chô-
mage". En effet, l'inspection acadé-
mique des Bouches du Rhône et les
représentants syndicaux ont coutume
de considérer ces 2 commissions
comme inter changeables : une insuf-
fisance professionnelle est une faute
professionnelle et vice-versa. Il faut
préciser à la décharge des élus du per-
sonnel (dont, vous l'avez compris, Sud
Education ne fait pas partie) et de
l'inspection académique qu'un licen-
ciement est, si l'on peut dire, plus
avantageux pour la personne mise en
cause. Elle a la possibilité de toucher
une indemnité de licenciement égale
à environ un mois de salaire par année
travaillée et peut également visiter le
Pôle Emploi alors que la révocation
ne donne lieu à aucune indemnité. 

On ne peut s'empêcher de recon-
naître le caractère responsable de ces
partenaires sociaux…

RECRUDESCENCE DES LICENCIE-
MENTS PARMI LES PROFS

Ainsi, dans notre département,
Sabine, prof d'école à La Ciotat a été
licenciée en 2005 pour insuffisance
professionnelle après 5 ans de service,
avec dans son dossier des rapports
d'inspection qui se dégradaient de
visite en visite, une aide minimaliste
apportée, des lettres de délation de la
part de directrice, de collègues et de
parents : après quelques boulots à
durée déterminée elle fréquente à
nouveau le pôle Emploi de La Ciotat.
Contactée par nos soins pour l'infor-
mer du cas d'Erwan, elle était prête à
venir témoigner en CAPD.

Après discussion avec un élu du per-
sonnel, il est apparu que chaque année
des cas semblables se déroulent mais
difficile d'en savoir plus ! 

Sauf que cette année, 2 autres pro-

fesseurs des écoles étaient convoqués,
quinze jours avant Erwan, accusés eux
aussi d'insuffisance professionnelle :
le tort de l'une d'entre elles, à quelques
années de la retraite, était de ne pas
être d'accord avec sa directrice et de
l'avoir dit. Leur sort s'est réglé par
compromis entre IA et élus : pas de
licenciement mais des sanctions. 

Il en est de même dans le secon-
daire où le recours au licenciement
s'est multiplié.

CRÉATION-ÉCLAIR D'UN COMITÉ DE
SOUTIEN 

C'est donc en ayant connaissance
de ces données que le Comité de Sou-
tien s'est créé le jour de la réception
par Erwan d'une lettre recommandée
l'invitant à venir consulter son dossier
à l'IA. 

Nous étions persuadés qu'il s'agis-
sait soit de le mettre au pas par le biais
d'un compromis-camisole de force,
soit de le licencier purement et sim-
plement, ceci afin de faire un exemple
parmi les enseignants désobéisseurs.
Erwan, quant à lui était déterminé : il
n'accepterait aucun compromis. 

Le Comité de Soutien, en 1 mois
de temps, s'est occupé de fédérer les
forces militantes du département en se
dotant notamment d'un site
(www.soutienerwanredon.org), de
médiatiser l'affaire, d'organiser une
journée de grève en soutien à Erwan,
de rassembler des signatures (7500 à
l'heure actuelle) de militants et de per-
sonnalités, de collecter l'argent pour les
frais d'avocat de Maître Terrel. À l'in-
térieur de ce Comité, un groupe inter-
syndical de défenseurs (UDAS, Sud
éducation, Snuipp) s'est constitué qui
a travaillé en concertation, jour et nuit
afin de répondre point par point tant
sur la forme que sur le fond, aux accu-
sations dressées par l'administration. 

MAIS QUE REPROCHE L'I.A. À ERWAN
REDON ?

Beaucoup de choses diverses et
variées : un "chiffon maculé de noir"
traînant dans l'évier de sa classe pour
tout signe d'accueil à l'inspectrice
venue faire sa visite de non-inspection
-Erwan fait partie des refuseux d'ins-
pection- (eût-il été jaune, le chiffon
serait peut-être passé inaperçu ?) , des
"armoires non ergonomiques ( ?)"
surchargées de cartons, des "affichages
qui ne retiennent pas l'attention" mais
malgré tout notés par l'inspectrice,
des fichiers Freinet datant de 1970 ( !),
une tenue des cahiers reprochable,
l'absence de systématisation des
apprentissages. Mais aussi le refus de
faire passer les évaluations de CM en
janvier, le remplacement de l'aide per-

sonnalisée par des ateliers éducatifs
libres et ouverts à tous (qui lui ont
valu à lui et à sa collègue 32 jours de
retrait de salaire, décision qui vient
d'être suspendue par le T A de Mar-
seille, saisi par les 2 compères, ce mois
d'août).  Puis, une gestion de la classe
qu'un de ses inspecteurs a qualifiée
de "mauvais centre aéré" et qui vaut
à Erwan l'attribut d' "indigne de la
fonction publique".  Pour finir, le pro-
pos que l'on retrouve inlassablement
dans les rapports d'inspection visant à
culpabiliser les éducateurs que nous
revendiquons d'être ou tout du moins
tendons à être : "nuit gravement aux
enfants, à fortiori ceux en difficulté".

FACE À LA RÉPRESSION, UNE SEULE
RÉPONSE : SOLIDARITÉ !

Le 7 juillet, des 4 coins de la France,
des militants pour une autre école ont
convergé vers Marseille. Une confé-
rence de presse s'est tenue en pré-
sence  des enseignants "désobéisseurs"
qui, eux aussi, sont dans le collima-
teur de l'Education nationale. Une
manifestation s'est ensuite dirigée vers
l'Inspection académique où des CRS
goldorakés barraient l'entrée. Les
manifestants à dominante rouge et
noir, issus des milieux enseignants
mais également d'autres secteurs, sont
restés là jusqu'à 13h chantant ou scan-
dant des slogans. Pendant ce temps,
les témoins d'Erwan - parents d'élèves,
collègue de travail, inspecteur à la
retraite, pédagogue militant -, confinés
derrière les vitres de l'IA, attendaient
d'être entendus. Puis Erwan est sorti
accompagné de ses défenseurs qui ont
pris la parole : la Commission était
reportée. En effet durant 3 heures,
seule la question des vices de forme
a été abordée au vu des nombreux
manquements soulevés par la défense
dont le plus énorme était de vouloir
transformer sur le champ le motif de
la Commission elle-même : passer de
l'insuffisance professionnelle à la faute
professionnelle ! 

La compétence juridique de Jean
François Fontana de Sud éducation
Paris, l'acharnement et la solidarité de
l'ensemble des défenseurs ont eu rai-
son de la Commission qui a décidé
de clore cette réunion et de prévoir
une nouvelle Commission pour la ren-
trée et cette fois-ci pour "manque-
ment à obligations professionnelles". 

À l'heure d'aujourd'hui, à Marseille,
le plan vigi-répression reste en per-
manence activé…

S'attaquer à l'un d'entre nous c'est
s'attaquer à tous !

Sud éducation Bouches du Rhône

Photo Patrick L'Ecolier 



4 éducation / Lejournal / numéro 34 / sept-oct 2009

ly
cé

es

Le report à la rentrée 2010 d'une "contre
réforme" du lycée général répondait à un
souci stratégique : faire taire un mouve-

ment lycéen grandissant et l'inquiétude des col-
lègues alors que la crise, mais aussi les reformes du
primaire, de la voie professionnelle et du supérieur
laissaient entrevoir un horizon agité pour le pou-
voir. Entre mai et juin 2009, paraissaient à la
demande du gouvernement les rapports de M.M.
Descoings et Apparu sur la réforme du lycée .
Avant les vacances, Nicolas Sarkozy, puis son nou-
veau Ministre de l'Education Luc Châtel, réaffir-
maient leur volonté de poursuivre cette
"réforme"… Entêtement incompréhensible ? 

Bien sûr que non, car celle-ci fait partie d'une
attaque plus globale contre le service public d'Edu-
cation et ses personnels. Dans le primaire , avec des
programmes réactionnaires, la suppression des
RASED, le fichier "base élève"… Dans l'enseigne-
ment professionnel , avec la généralisation du BAC
pro en trois ans après une pseudo-expérimentation
d'un an, une remise en cause de la qualité de la for-
mation et la suppression de milliers de postes.
C'est bien l'avenir de l'enseignement professionnel
public qui est posé avec cette première partie d'une
reforme globale du Lycée (P5). Dans le supérieur ,
malgré plusieurs mois de mobilisation historique et
massive des personnels et des étudiants, le gouver-
nement n'a rien lâché, et surtout pas sur la forma-
tion des enseignants et les statuts. En refusant d'or-
ganiser la convergence des personnels du premier
et du second degré avec le supérieur, les grandes
fédérations portent une énorme responsabilité
dans ce nouveau recul. Mais Sud éducation repren-
dra la lutte sur l'ensemble de ces fronts aux côtés
de ceux qui le  veulent. Car derrière ces réformes
sectorielles se met en place une politique cohérente
qui vise, au-delà de l'objectif prioritaire de suppres-
sion de 80 000 postes, à introduire dans l'Educa-
tion les critères de l'économie pure et à détruire les
garanties statutaires. C'est maintenant à l'aune de
valeurs telles que la concurrence, la rentabilité, la
compétitivité ou l'efficience que nous serons bien-
tôt évalués, le tout étant pour l'Etat de faire fonc-
tionner le système éducatif au moindre coût : le
rendement avant l'égalité, les quantités avant la
qualité ! 

C'est dans ce contexte que le gouvernement
nous a resservi en juinl'idée d'expérimenter
(comme en LP !) une réforme des lycées dont on
ne sait quasiment rien, assortie d'une liste d'éta-
blissements censés la tester selon des modalités
inconnues en juin ! Sud éducation en a immédiate-
ment demandé l'abandon. Dans le même temps,
les rapports destinés à alimenter cette "nouvelle"
reforme étaient publiés.   

En restant intentionnellement vague quant aux
objectifs poursuivis, le gouvernement cherche à
éviter une riposte de la profession, des lycéens et
des parents. Mais il ne faut pas s'y tromper. L'at-
taque est historique car elle remet en cause l'idée
d'un enseignement public de qualité et égal pour
tous au profit de conceptions ultra-droitières de
l'éducation. Face à une telle détermination, les per-
sonnels ne peuvent pas se contenter de rester sur la
défensive [1]. Sud éducation continuera de porter
des propositions pour un lycée démocratique, soli-
daire et égalitaire. Mais pour faire reculer ce gou-
vernement, il faut développer toutes les formes de
résistance dans la perspective de construire avec les
assemblées générales des personnels en lutte la
nécessaire grève générale de la maternelle à l'uni-
versité. 

[1] Un numéro spécial sur nos revendications
pour les 3 lycées paraîtra en novembre/décembre.
Sur le site de la fédération du syndicat Sud éduca-
tion www.sudeducation.org , retrouvez les textes
Lycées du congrès 2009 et une présentation
exhaustive des rapports Descoings et Apparu. 

RÉFORME DU LYCÉE

Lycées généraux 
technologiques et professionnels :
Des réformes et des projets contre le service public d'éducation. 

L'INSIDIEUSEMISEENPLACEDELARÉFORME
DESLYCÉESPROFESSIONNELS
Au moment où la réforme

des lycées technologiques
et généraux est annoncée

pour la rentrée 2010, le baccalauréat
professionnel en 3 ans entre dans sa
phase de généralisation au niveau
national. 

UN OBJECTIF: FAIRE DES ÉCONOMIES .

Rappelons qu'avec la généralisa-
tion du bac pro en 3 ans au lieu de 4
(2 ans de BEP + 2 ans de Bac pro), la
formation sera amputée d'environ
1000h : 500h d'enseignement géné-
ral et 500h de formation profes-
sionnelle. Le ministère économisera
ainsi des milliers de postes ! De plus,
cette année de formation en moins
compromettra la réussite des élèves
les plus fragiles qui sont nombreux
en LP. A l'automne dernier, l'an-
nonce du report de la réforme des
lycées a fait croire aux plus naïfs que
la réforme du baccalauréat profes-
sionnel en 3 ans n'était plus d'ac-
tualité. Il n'en est rien.

DÉSTRUCTURATION COMPLÈTE DE

TOUTE LA FORMATION PROFESSION-
NELLE... AVEC L'AIDE DES SYNDICATS

COGESTIONNAIRES !

En septembre 2008, la réforme
devait se présenter sous une forme
expérimentale mais chaque acadé-
mie déclinait différemment cette
nouveauté. Certaines expérimen-
taient déjà depuis plusieurs années et
passaient à la généralisation ; d'autres
découvraient et pensaient être en
réelle expérimentation ; pour d'autres
encore, il s'agissait d'un joyeux cock-
tail des deux variables selon les for-
mations dispensées. Cela a rendu
très difficile la résistance. 

A cela s'ajoute le fait qu'une
réforme a toujours, surtout quand
on la traite de façon expérimentale en
laissant en place les cycles de forma-
tion existants, des effets positifs : un
parcours en 3 ans pour des élèves
venus après un redoublement de

seconde de lycée en limitant les
heures d'enseignement général pour
augmenter l'enseignement profes-
sionnel par exemple. 

LE MINISTÈRE AGIT DANS L'URGENCE.

En juin et juillet derniers, des textes
étaient encore présentés au Conseil
Supérieur de l'Education pour pré-
parer cette rentrée (type et condi-
tions de certification en fin de pre-
mière année, modification d'une
matière…). Les équipes pédagogiques
découvriront les nouveautés au
moment de la rentrée, ce qui ne
laisse aucune place à la réflexion et à
la mobilisation. Reconnaissance des
compétences ou suppression d'une
des trois voies ?

Le ministère a d'autre part joué
sur le ressenti qu'éprouvent certains
PLP. Il leur a proposé un "vrai" bac,
en 3 ans comme les autres, avec un
"vrai" oral de rattrapage et une
"vraie" poursuite d'études en annon-
çant l'ouverture de BTS en LP. Les
enseignants se sont sentis valorisés.
Ils prépareront des élèves unique-
ment au baccalauréat. Il y a fort à
parier qu'à l'avenir, au sein des éta-
blissements, une hiérarchie entre col-
lègues s'installera : ceux qui forment
au CAP et ceux qui auront des bac-
calauréats en 3 ans voire même des
BTS ! 

Il ne faut pas non plus oublier
qu'aucun n'est réellement satisfait
de la formation professionnelle
actuelle. Des réformes sont espérées
mais certainement pas celle mise en
place par le ministère.

QUELLE PLACE POUR LA RÉFORME DU

LYCÉEPROFESSIONNELDANS LA PERSPEC-
TIVE GÉNÉRALEDU LYCÉE? 

Le baccalauréat professionnel se
préparera en un cycle de 3 ans et
devra permettre l'entrée en BTS. Il
devient ainsi un concurrent direct
du lycée technologique. Lequel
cèdera le pas à l'autre ? Il ne peut

coexister deux voies de formation
avec des exigences aussi proches. Il
est vrai que le LP doit encore prépa-
rer à l'entrée dans la vie active au
niveau bac ; mais est-ce une diffé-
rence suffisante pour les laisser
coexister ? 

La même question se pose sur
l'utilité future des classes de première
d'adaptation, déjà supprimées dans
certaines académies. Pourquoi quit-
ter un cycle de baccalauréat profes-
sionnel en 3 ans pour intégrer un
cycle de baccalauréat technologique
qui a la même durée et la même fina-
lité ? 

Que penser des classes de "Mise
à Niveau" (MAN) avant l'entrée en
BTS pour des jeunes ayant suivi un
cursus classique ? Seront-elles trans-
formées en mise à niveau pour les
élèves issus des baccalauréats pro-
fessionnels en 3 ans ? Auront-elles
encore une nécessité ? Détournera-
t-on la formation en BTS comme on
a détourné celle des baccalauréats
professionnels en réduisant le temps
de formation et en modifiant les
contenus ? 

Tout laisse à penser qu'au sein du
lycée professionnel, les sections de
CAP restantes seront toutes dans des
Centres de Formation d'Apprentis
publics pour offrir une formation
professionnelle sans culture générale
afin de fournir une main d'œuvre
jetable et corvéable aux entreprises
locales. Ces professionnels seront for-
més "tout au long de la vie", de CAP
en CAP, pour occuper des emplois
sous-payés. 

CONTINUONS LA LUTTE !

Une certitude : cette réforme ne
donnera pas naissance à un lycée
polyculturel pour tous permettant
l'accomplissement de chacun. Ce
n'est que par la lutte collective et
notre détermination que nous pour-
rons faire reculer ces contre-réformes
injustes et socialement destructrices.

“le défaut de la plus élémentaire justice donnera sans cesse à désespérer de la connaissance.”
René Crevel
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Si le rapport Descoings mentionne
de nombreuses initiatives qui pour-
raient être intéressantes (ateliers, per-
sonnels  référents pour les élèves, for-
mation continue des enseignants,
travail interdisciplinaires, stages,
voyages, activités culturelles …), il
n'est jamais fait mention de moyens
supplémentaires. D'ailleurs, la seule

mention de moyens dans tout le rap-
port concerne la diminution des
effectifs en seconde dans les établis-
sements difficiles qui selon lui doit
s'effectuer par redéploiement. Enfin,
le rapport parle plusieurs fois de
"meilleure utilisation" des moyens
disponibles.

SI LE PREMIERRAPPORTALTERNEENTREDESCONSTATSET DESSUGGESTIONSRELATIVEMENTJUSTESET DESPROPOSITIONSPLUSDANGEREUSES, LE SECOND REPRENDLA VIEILLEREN-
GAINE LIBÉRALED'UNE ÉCOLEINEFFICACEET PASASSEZRENTABLE.
SURTOUT, DANS LESDEUX CAS, IL N'ESTÀ AUCUN MOMENT QUESTION DE REVENIRSURLES25 000 POSTESSUPPRIMÉSDEPUIS2007 NI SURLES55 000 PROGRAMMÉSD'ICI 2012 ! 
COMMENT IMAGINER UNE RÉFORMEPOSITIVEDU LYCÉEALORSQU 'ON ÉTRANGLEL'ECOLE PUBLIQUE ? 
POUR SUD ÉDUCATION, IL ESTÉVIDENT QU' IL FAUT SEPRÉPARERÀ REPRENDRELA LUTTEDANS LESTROISLYCÉESAVECLESÉLÈVES, LESPARENTSETLESAUTRESSECTEURSDE L'EDUCATION .

Le rapport Descoings plaide pour
une orientation plus "choisie" que
"subie" avec notamment un travail
d'orientation sur temps scolaire tout
au long du lycée,un référent adulte

pour chaque lycéen, des stages en
entreprise, des partenariats conclus
entre lycée et établissements d'en-
seignement supérieur. L'information
de façon égale envers toutes les

familles, le droit à l'erreur avec des
classes passerelles, le cas échéant,
vers un autre établissement du bas-
sin sont affirmées. 

Les rapports Descoings et Apparu
critiquent la contradiction entre l'au-
tonomie proclamée des établisse-
ments et une autonomie budgétaire
en constante régression qui ne leur
permet pas de choix pédagogiques
autonomes. Tous les deux plaident
cependant pour un cadre national
de connaissances avec un seuil

horaire "minimal" pour chaque dis-
cipline  chez Apparu. La globalisa-
tion des horaires permettrait une
"vraie" autonomie.  Descoings se
borne à souhaiter plus de souplesses
pour la promotion d'initiatives péda-
gogiques et rappelle que "le main-
tien du cadre national du baccalau-
réat est un principe".

Des liens étroits doivent s'établir
entre les établissements et les
Régions tenant compte de la situa-

tion locale de l'emploi. Pour Apparu
il faut créer un grand service d'orien-
tation au delà du seul public scolaire

et régionaliser les missions des
actuelles CIO. Descoing reste très
discret sur la question. 

Descoings après avoir vivement
critiqué le système d'orientation ne
rejoint pas Apparu, mais ne préco-
nise pas non plus son renforcement ! 

L'accès au supérieur est à revoir.

Les 2 rapports préconisent d'ouvrir
plus largement les IUT et les BTS aux
élèves des filières technologiques qui
sont souvent amenés vers des
licences où ils connaissent trop

d'échec. Selon Descoings les ensei-
gnants du supérieur pourraient ensei-
gner dans le cycle terminal afin de
mieux préparer les élèves. 

En ce qui concerne la seconde et
l'orientation, beaucoup d'élèves sont
prédéterminés à leur sortie de 3è et
la seconde indéterminée ne l'est
donc plus réellement.  Elle doit deve-
nir une année d'observation avant
le cycle terminal. Si l'organisation de

la seconde en deux semestres est clai-
rement préconisée dans le rapport
Apparu, ce n'est pas le cas dans le
rapport Descoings qui doute de l'ef-
ficacité de la méthode. 

"Il est préconisé, que les disciplines
liées à une spécialisation durant les

années ultérieures soient enseignées
de façon identique et obligatoire sur
tout le territoire, au cours des pre-
miers et deuxième trimestres à l'issue
desquels le lycéen doit faire son
choix." 

Le rapport Descoings reconnaît
assez clairement la mauvaise image
dont souffrent le lycée professionnel
et certaines filières du lycée général,
mais il en conserve l'architecture en
tentant de la réformer.

-Revalorisation des filières de la
voie générale les unes par rapport
aux autres. La Filière S ne doit plus
être une filière d'élite, choisie pour
des raisons sociales ou de débouchés
plus ouverts. L'orientation ne doit
plus être autant subie mais choisie.

-Les 3 voies : de même, il faut reva-
loriser les voies professionnelles et

technologique qui ont fait leurs
preuves et doivent assurer une inser-
tion professionnelle aux jeunes.

-Une remarque intéressante :
“Tout projet de réforme du lycée doit
présenter d'un même mouvement
et le lycée général et technologique
et le lycée professionnel". Mais le
lycée professionnel est à peine évo-
qué et la réforme du Bac Pro est enté-
rinée sans commentaire.

"L'égale dignité des filières passe
par une place plus équilibrée de cha-
cune des cultures, généralistes et
technologiques, en seconde."

Les deux rapports y sont favorables.
Mais seul le rapport Apparu déve -
loppe vraiment ce point. Un 15H+3
avec 3H heures d'activités pédago-

giques hebdomadaires qui pourraient
comprendre l'aide au devoir, à
l'orientation, les travaux pluridisci-
plinaires, le travail de recherche et

de documentation. À terme les agré-
gés basculeraient dans le supérieur
mais dans un premier temps leur
obligation de service passerait à 14+3. 

Dans le rapport Descoings, on parle de renégociation du statut sans en dire plus !

Les 2 rapports affichent des réformes à "moyens
constants" mais se situent en fait dans la logique d'ac -
ceptation des suppressions de postes engagées…et à venir.
Pas besoin d'être syndiqué à Sud éducation pour se rendre
compte que les suppressions de postes continuent en
lycée contrairement aux promesses de Sarkozy ! 

Si certaines propositions sont discutables d'autres sont incantatoires ou clairement dange -
reuses. Ainsi en est il de l'usage qui pourrait être fait de réorienter en cours d'année dans cer -
tains établissements "élitistes" et l'obsession qu'a Sciences Po du rapprochement avec les
entreprises. On devine que la réduction du coût des redoublements et des réorientations
dans le supérieur motive beaucoup l'auteur ! Enfin trêve de mythe, même une orientation
"moins subie" n'abolira pas la sélection sociale qui s'effectue aussi au lycée. 

Les moyens pour y parvenir restent vagues sur le rééqui-
librage des filières et sur le rapport entre les voies profes -
sionnelle et technologique. On ne peut dire si elles seront
fusionnées ou si l'une absorbera l'autre. 

Apparu avance un projet plus "radical" : retour à une
seconde indifférenciée  avec modules, deux premières
une "générale" et l'autre "technologique" avec une spé -
cialisation forte par  filières en Terminale. Au passage
filtre la nette volonté de réduire les horaires de "5 à 8h".

Rien n'est dit sur la rétribution de ces heures dites d'accompagnement scolaire : c'est la voie
ouverte à la modulation horaire : 1H d'accompagnement pour 1/2h de cours …ou comment
augmenter sans le dire les obligations de service et supprimer des postes. 

Certaines de ses tâches sont déjà de fait effectuées par les enseignants. Pourquoi ne pas les
intégrer dans nos missions mais 1h pour 1h…à condition de bien délimiter, concernant
l'orientation, ce qui relève des missions du professeur principal et des COpsy…  Enfin, un
stage en entreprise de 3 semaines voire une expérience en entreprise pour être titularisé,
l'UMP se dévoile ! 

La prudence est de mise sur ce sujet sensible ! Mais au cours des pages  il rejoint Apparu dans
la nécessité d'intégrer d'autres missions au statut comme le tutorat, l'orientation, des stages
de remise à niveau durant les vacances encadrées par des enseignants payés en H.Sup…tou-
jours le même "travailler plus pour gagner plus" qui justifie le refus d'augmenter nos salaires
mais ouvre  la voie à une augmentation… de nos obligations de services ! 

Apparu annonce la relance de la régionalisation des services et des personnels d'orientation
évitée lors des grèves de 2003. Aucune remarque n'est faite sur les disparités de moyens entre
les régions et leur différence de traitement sur la question, qui étaient déjà apparues lors de
la régionalisation des TOS. Se serait la fin du service public d'orientation. 

Au-delà de la piste  des quotas en BTS ou IUT pour les bacheliers technologiques et le pro -
jet de CGPE technologiques, il n'y a pas de projet d'ensemble pour remédier aux difficultés
de ces élèves durant leur scolarité au lycée et leur permettre ainsi une poursuite dans le supé -
rieur. Ce n'est pas la proposition démagogique d'Apparu d'intégrer les prépa les plus presti -
gieuses (pourquoi seulement celles-ci ?) à des Universités désormais en concurrence qui
démocratisera le système ! 

En droite ligne avec la Loi Fillon de 2005, l'autonomie
pédagogique et budgétaire apparaît surtout chez Apparu
comme le moyen d'alléger les enseignements aux lycée et
d'affaiblir leur caractère national. Mais les deux rapports
se rejoignent dans la demande d'une évaluation publique
des établissements qui impliquerait en fait leur mise en
concurrence. C'est d'ailleurs un des aspects les plus criti -
quables des lycées expérimentaux financés par la fonda-
tion Sciences Po. 

Les moyens : Orientation et insertion professionnelle :

L'autonomie des établissements :

Redéfinition du statut des enseignants :
temps de travail et des missions.

LE GOUVERNEMENT DOIT DÉVOILER CETTE ANNÉE LA "NOUVELLE" RÉFORME DU LYCÉE PRÉVUE POUR 2010. IL DISPOSE
POUR CELA, DEPUIS JUIN, DU RAPPORT  DEMANDÉ PAR NICOLAS SARKOZY À M. DESCOINGS, PRÉSIDENT DE L'INSTITUT
DES SCIENCES POLITIQUES DE PARIS, ET  DE CELUI DE M. APPARU POUR LES DÉPUTÉS UMP DE LA COMMISSION PARLE-
MENTAIRE QUI DOUBLAIT LE TRAVAIL PRÉCÉDENT !

QUELLE RÉFORME EN LYCÉE GÉNÉRAL
ET TECHNOLOGIQUE EN 2010 ? 

Rééquilibrage des voies et des filières.

Cette dernière proposition qui va dans le sens de notre projet de seconde indifférenciée, néces -
siterait des recrutements massifs, des équipements nécessaires,  la multiplication des salles …et
la construction de nouveaux lycées, rien de tel n'est évoqué ! 

Commission Second Degré
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Après le remplacement des MI-
SE (les étudiants-surveillants) par
les ASEN (Assistants d'éducation),
la création des AVS et EVS a marqué
une nouvelle étape dans l'aggrava-
tion de la précarité dans la Fonc-
tion Publique et, plus particulière-
ment, dans l'Education Nationale.
[1] 

Leur embauche a été utilisée par
les ministres de Chirac puis Sarkozy
sur plusieurs tableaux : les gouver-
nements se sont attribués à bon
compte le mérite de l'intégration
des enfants handicapés, ils ont amé-
lioré leurs statistiques du chômage
en ne créant que des emplois très
précaires, ils ont "soulagé" des direc-
teurs d'école d'une partie de leurs
tâches et, enfin, ils ont habitué un
peu plus l'opinion à l'emploi de tra-
vailleurs pauvres, rémunérés au-des-
sous du seuil de pauvreté.

Des emplois pour quel travail ?

Une EVS décrit ainsi son travail
dans un bulletin syndical d'Ille-et-
Vilaine de 2009 [2] : 

"Concrètement : j'accompagne

effectivement plus particulièrement
un élève de 3ème SEGPA en cours
et j'ai 2 h en séance " méthodo-tra-
vail " avec lui ; j'ai 7 autres élèves en
séances " méthodo-travail ", de la
5ème à la 3ème, pour toutes les
matières (on me demande surtout
de les aider à terminer leurs devoirs).
J'assure 3 fois par semaine une
heure d'" accompagnement édu-
catif ", de 16 h 30 à 17 h 30 (c'est
en fait l'étude du soir). Ces heures
" d'accompagnement éducatif "
sont réparties entre les surveillants,
quelques enseignants, qui les assu-
rent en heures supplémentaires, et
les deux EVS en heures intégrées à
l'emploi du temps.

Aucune indication ne nous a été
donnée sur les élèves que nous
accompagnons ; aucune rencontre
avec les enseignants, aucun bilan
n'ont été proposés (malgré ma
demande) ; nous nous débrouillons
pour échanger avec les enseignants
pendant les temps de récréation. 

Salaire mensuel : 808 Euros...”

Un "Contrat d'Avenir" pour quel
avenir ? se demandait la collègue

citée plus haut. En effet, de qui se
moque-t-on ? Les "contrats d'ave-
nir" sont des CDD à temps partiel
(26 h) de droit privé d'une durée
maximum de 36 mois [3]. Pas de
réembauche possible sur les mêmes
contrats, donc licenciement au bout
des 36 mois. C'est ainsi que 30 000
EVS ont perdu leur emploi fin juin
ou fin août 2009.

Où l'escroquerie devient encore
plus manifeste, c'est pour la for-
mation : selon les dispositions
légales, le contrat "énonce les
actions de formation ou de VAE
mises en œuvre au profit [du sala-
rié] et fixe un référent chargé de
suivre son parcours d'insertion."
Mais de cela, les Inspections aca-
démiques n'ont eu cure, et le Minis-
tère lui-même l'a reconnu sans ver-
gogne.

Aucun engagement de formation
n'ayant été tenu, aucune perspec-
tive de réemploi n'étant ouverte
pour les 172 EVS et 25 AVS d'Ille-
et-Vilaine arrivant en fin de contrat,
les AVS et EVS se sont mobilisés dès
le début 2009, en recherchant un
soutien syndical. Elles et ils ont
trouvé un soutien… formel des
représentants locaux de l'intersyn-
dicale nationale [4]. FO, Sud édu-
cation et la CNT-Ste ont malheu-
reusement été seuls à tenter de
mobiliser…

En mars, une plate-forme a été
élaborée en assemblée générale : 

-reconduction des AVS-EVS-
ASEN en poste ;

-application du droit à une for -
mation qualifiante gratuite et diplô -
mante ;

-service à plein temps pour ceux
qui le demandent ; 

-titularisation de tous les précaires
et arrêt du recours à l'emploi pré -
caire. 

Les entrevues avec l'IA et le pré-
fet n'ont débouché sur aucun début
de solution, faute d'un rapport de
forces suffisant. Cela malgré plu-
sieurs rassemblements devant la
préfecture le mercredi, et même
une grève départementale le jeudi
18 juin. Mais la mobilisation est
restée pour l'essentiel limitée à une
partie des personnels concernés. 

Les cafouillages du nouveau
ministre Châtel devant l'Assemblée
nationale ont débouché sur l'ou-
verture d'une possibilité de réem-
bauche par les associations (de
parents d'enfants handicapés,
notamment) d'un nombre limité
d'AVS. Localement, l'examen de
situations au cas par cas a été pro-
posé par la préfecture de Rennes ;
mais en aucun cas il n'y a eu une
solution ouverte largement.
D'ailleurs, le gouvernement a déjà
organisé le remplacement des AVS-
EVS licenciés. 

"Il est hors de question que les
manquements de l'Etat se repro-

duisent pour les nouveaux recrutés
à la rentrée, nous ne lâcherons pas
l'administration !" , déclarait Domi-
nique Thoby, secrétaire du SE-
UNSA, à Médiapart le 7 juillet.

Nous disons : "Chiche! "… Cela
nous changerait de la résignation
de fait qui caractérise de nom-
breuses "ripostes" des intersyndi-
cales. 

Sud éducation Ille-et-Vilaine 

[1] La suppression du statut de MI-SE
a constitué un des aspects les plus impor-
tants de la défaite que nous avons subie
en 2003. Au fait, plus personne ne vient
nous expliquer que la lutte de 2003 s'est
terminée par une victoire…

[2] Bulletin "Sud éducation 35", février
2009.

[3] Pour savoir presque tout sur les
Contrat d'Accompagnement dans l'Em-
ploi et les Contrats d'Avenir se reporter à
:
http://www.sudeducation.org/article2204
.html, et
http://www.sudeducation.org/IMG/pdf/C
AE.pdf

[4] Snuipp, Sgen, Se-Unsa, Unsen-
Cgt.

Des contrats pour quel avenir?
AVS & EVS 

LA SITUATION FAITE AUX EVS ET AVS
(EMPLOIS ET AUXILIAIRES DE VIE SCOLAIRE)
ILLUSTRE BIEN LA SITUATION QUE LE POU-
VOIR NÉOLIBÉRAL PRÉPARE AUX SALARIÉS :
TRAVAIL FLEXIBLE DANS LA DURÉE ET DANS LA
DÉFINITION DES TÂCHES, SALAIRE DE
MISÈRE, ENGAGEMENTS CONTRACTUELS
NON TENUS PAR L'EMPLOYEUR -EN MATIÈRE
DE FORMATION NOTAMMENT-, CDD DÉBOU-
CHANT SUR UN LICENCIEMENT !

Avec la mastérisation, les futurs
PE, Certifiés, agrégés et PLP d'en-
seignement général seront confron-
tés aux mêmes problèmes. Il n'en
sera pas de même pour les PLP
d'enseignement professionnel.

Dans le domaine industriel, le
bac + 5 correspond à un diplôme
d'ingénieur. Recruter un ingénieur
qui n'a pas de savoir-faire pour for-
mer des élèves rend la tâche difficile.
En effet, être ingénieur signifie tra-
vailler à la conception alors que les
titulaires de CAP, BEP ou Bac Pro
sont des réalisateurs qui ont besoin
de savoir exécuter un geste.

Dans le domaine artisanal, le bac
+ 5 n'existe pas. Par exemple, il n'y
a pas de master en boulangerie ou
en tapisserie ... Alors comment
recruter des professeurs titulaires ?
Pour se présenter aux concours, fau-
dra-t- il, après s'être spécialisé dans
un domaine technique, suivre un
enseignement de 5 ans en université
? Aujourd'hui déjà, de nombreuses
spécialités ne permettent plus la
titularisation du fait de l'absence de
formation d'un niveau bac +3 et
d'ouverture de concours internes
acceptant un diplôme de niveau V

dans ces domaines. 

Comment s'y retrouver quand
les conditions d'accès aux concours
deviennent du cas par cas et les
exceptions acceptées nombreuses
et variables de 2010 à 2015 ? 

Qui seront les professeurs de
demain ? Des contractuels ! 

Soit des contractuels à vie qui
seront donc obéissants, sous payés
et se conformeront aux exigences
exprimées par l'Education Natio-
nale, soit des intervenants ponc-
tuels qui auront un emploi dans
une entreprise et qui assureront des
vacations dans les lycées profes-
sionnels. Les premiers seront sou-
vent issus de la maîtrise et resteront
très théoriques, les seconds seront
ceux qui connaissent le mieux la
pratique du métier, mais TOUS
seront précaires ! Si, au nom d'un
même recrutement pour tous, le
texte sur la mastérisation reste en
l'état, il n'y aura plus d'enseigne-
ment pratique assuré par des Pro-
fesseurs de Lycée Professionnel titu-
laires. Il n'y aura plus besoin
d'annoncer des suppressions de
postes, la souplesse du nombre

d'enseignants sera un fait irréfu-
table et ajustable à chaque rentrée. 

Pourquoi conserver un LP si l'en-
seignement professionnel n'y est
plus enseigné par des professeurs ?
Il y a de fortes chances qu'à terme
on se dirige vers le retour aux CFA
(centres de formation d'apprentis)
qui permettent au patronat local de
faire former au fur et à mesure de
ses besoins des employés jetables.
Ce phénomène sera facilité par le
fait que les enseignants seront issus
des entreprises voisines. Et plus de
formation générale ...

Sud éducation demande :

.le retrait de la réforme dite
"mastérisation"

.le maintien de l'enseignement
professionnel en LP assuré par des
professeurs recrutés sur concours
et formés.

.la titularisation sans concours
de tous les précaires déjà employés
à ce jour.

Commission fédérale 
Enseignement Professionnel.

LA MASTERISATION

DES CONSéQUENCES DéVASTATRICES
SUR L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

La précarité n'est pas une
fatalité. Elle fait par tie des
reculs sociaux et des fausses
évidences que l'ultralibéra-
lisme a distillés et souvent
réussi à imposer depuis
Thatcher et Reagan. La
régression idéologique amor-
cée alors continue à peser
dans le rapport de forces qui
autorise le Capital (sous
toutes ses formes) et  son
Etat à nous imposer des
reculs sociaux. La crise capi-
taliste devrait nous per-
mettre de démystifier le dis-
cours du Libéralisme
triomphant, et de redonner
confiance dans les possibi-
lités ouvertes par les mobi-
lisations ! 

Le combat contre la préca-
rité imposée aux salariés par
leur employeur (dans la
fonction publique comme
dans le secteur privé) est
une position fondamentale
de Sud éducation. 

Ce n'est pas une question
de défense des statuts des
titulair es qui seraient mena-

cés par les précaires (!) ;
pas seulement non plus
parce qu'il faudrait défendr e
les plus exploités au nom de
la justice sociale. Du point
de vue du syndicalisme de
lutte et de classe, c'est une
question de solidarité et de
cohésion.  Les divisions de
toutes sortes entre salariés
nous affaiblissent tous et
diminuent nos capacités de
riposte… L'unité comme
moyen d'être plus forts sur
nos objectifs, l'unité pour la
lutte ! 

LE REFUS DE LA PRÉCARITÉ ET L'UNITÉ
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LA PROTECTION DE
L'ENFANCE BAFOUÉE

La 8 juillet 2009, la France se fai-
sait rappeler à l'ordre par le Comité
des Droits de l'Enfant de l'ONU
pour la non-application de la
Convention Internationale des
Droits de l'Enfant (CIDE), qu'elle
a pourtant ratifiée voilà 19 ans. Sujet :
le mauvais traitement des mineurs
étrangers isolés (dont le nombre est
estimé à 10 000) qui ne sont ni
accueillis ni protégés. Cette même
commission aurait pu ajouter à la
liste tous ceux retenus en zone d'at-
tente dès leur descente d'avion,
même s'ils sont seuls et âgés d'une
dizaine d'années (1092 mineurs en
2008 rien que dans la zone d'at-
tente de Roissy), ou encore ceux
qui, dès leur plus jeune âge, sont
enfermés avec leurs parents en
centre de rétention administrative
(CRA) pendant de longues
semaines. 

La politique à l'égard des migrants
piétine chaque jour davantage les
droits humains fondamentaux,
sépare les familles (voir la confé-
rence de presse du Réseau Educa-
tion Sans Frontière -RESF- sur les
familles démembrées), broie les
êtres, en France comme en Europe.

L'EUROPE FORTERESSE

Depuis l'adoption par l'UE de la
Directive ''retour'' (juin et
décembre 2008) et du pacte euro-
péen sur les migrations en octobre
2008, censé gérer les flux migra-
toires, la politique répressive à
l'égard des migrants ne cesse de
s'accentuer à défaut de pouvoir
empêcher les hommes de se dépla-
cer pour construire un avenir
meilleur (2 500 d'entre eux au
moins ont péri aux portes de l'Eu-
rope l'an passé). Le budget de
l'agence FRONTEX, chargée des

contrôles aux frontières extérieures,
a doublé entre 2007 et 2009, en
même temps que les dépenses liées
aux expulsions ont été multipliées
par six (J.O. de l'UE mars 2009).
Le fichage européen des empreintes
conduit maintenant nombre de
migrants, principalement dans la
région de Calais, à se mutiler les
doigts afin de ne pas être renvoyés
dans le premier pays traversé en
entrant en Europe (accords Dublin
II). L'Italie promulgue des lois
raciales contre les migrants,
la Grèce laisse pourrir des
milliers d'entre eux
dans ses geôles alors
que le député euro-
péen britannique
Nick Griffin a, lui,
trouvé la solution
pour éviter l'in-
vasion de tous
ces clandestins :
couler leurs
bateaux en
pleine mer !
(voir sa déclara-
tion à la BBC le
08/07/09)

LA FRANCE,
"BONNE ÉLÈVE"

Si l'Europe des 27 a reçu,
en 2008, 240 000 demandes
d'asile et en a rejeté 73%, la
France, bonne élève, en a rejeté
84% (sur 27 000). Elle a enfermé
dans le même temps 35 000 per-
sonnes en centre de rétention
administrative (CRA), en a construit
trois nouveaux, agrandi un qua-
trième, reconstruit un cinquième
qui avait brûlé... et Hortefeux a
dépassé les objectifs chiffrés des
expulsions (29 796 pour 28 000) !
Les techniques de fichage des indi-
vidus -  migrants compris- et de
contrôle de la population se sont
multipliées : Fichier Eloi, Fichier
Edwige, logiciel DN@ (pour la ges-

tion des CADA, centres d'accueil
pour demandeurs d'asile), passe-
port biométrique, tests ADN et
transmission automatique des cartes
des demandeurs d'emplois étran-
gers des Pôles Emplois en direction
des préfectures. Mais contrôler tout
le monde ne suffit pas, il faut aussi
réduire au silence les récalcitrants. 

Donc,
on poursuit les aidants pour délit
de solidarité, en application de l'ar-
ticle 622-1 du CESEDA (code de
l'entrée et du séjour des étrangers et
du droit d'asile, voir la pétition
http://www.delinquants-soli -
daires.org).  Et on remet en ques-
tion l'intervention de la Cimade
(comité inter-mouvements auprès
des évacués) dans nombre de
centres de rétention (voir la péti-
tion " Les droits des étrangers ne

peuvent se réduire à un marché "
http://www.placeauxdroits.net/peti-
tion2/index.php?petition=5). 

UN ARBITRAIRE DÉBRIDÉ

Après l'explosion des grèves de
travailleurs sans-papiers au prin-
temps et à l'été 2008, qui ont per-
mis, en Ile-de-France la régularisa-
tion d'environ deux mille

personnes, le mouvement a mar-
qué une pause. Les luttes ont

été longues et dures ; les
confédérations n'ont pas

toujours soutenu les
équipes locales et le

mouvement ne
s'est pas étendu à
la province.
Quant au gou-
v e r n e m e n t ,
ordre a été
donné aux pré-
fectures de
ralentir les pro-
cédures de
régularisation,
de les complexi-

fier et de multi-
plier les embûches

administrat ives.
Depuis le début de

cette année, peu de
nouvelles luttes en entre-

prises ont démarré et les
régularisations tardent à venir

alors que les obligations de quitter
le territoire (OQT) pleuvent.

Côté associations, les demandes
pour motif de vie privée et familiale
sont de plus en plus difficiles à obte-
nir ou transformées en régularisa-
tion par le travail, dans le but d'in-
verser - artificiellement - la parité
immigration de travail/immigration
familiale. 

Depuis un an le ministère de la
rafle et du drapeau multiplie circu-
laires, notes de services, télé-
grammes (voir celui du 15/12/08)
qui se superposent et s'entrecroi-

sent, amplifiant encore plus, si cela
était possible, le caractère discré-
tionnaire des régularisations.

Les critères cumulatifs requis pour
les cartes salarié et vie privée et fami-
liale connaissent une croissance
exponentielle inversement propor-
tionnelle au nombre de régularisa-
tions. 

UN RAPPORT DE FORCE
À INVERSER

Quel que soit le champ d'inter-
vention - entreprise, établissement
scolaire, maladie, asile, droits de
l'Homme, etc. - toutes les associa-
tions et syndicats investis dans la
lutte pour les sans-papiers connais-
sent les mêmes difficultés. Dans
quelques départements de la région
parisienne (75, 93, 94) existe depuis
quelques mois un travail en com-
mun entre organisations syndicales,
associations et collectifs de sans-
papiers, avec des configurations dif-
férentes suivant les réalités locales.
Ces coopérations, parfois difficiles,
sont cependant indispensables pour
inverser le rapport de force et per-
mettre d'avancer vers la régularisa-
tion de tous les sans-papiers. C'est
du reste le sens de la motion adop-
tée à l'unanimité au dernier congrès
de la fédération Sud Education à
Cherbourg : "Les syndicats Sud
Education inciteront et participe-
ront à une coordination horizon-
tale entre les RESF locaux, les asso-
ciations de défense des sans-papiers
et les organisations syndicales inves-
ties dans ce domaine pour établir
une réelle collaboration, échanger
informations et stratégies, et faire
front commun face aux préfectures
et aux ministères." 

Faisons front. Et en commun !

Commission Immigration 
Sans papiers

Depuis mai 2008, Solidaires organise la luttes des travailleurs sans-papiers dans les entreprises, souvent unitairement
avec les UL-CGT, Droits Devant, la CNT. De EDRA (Paris XII°) en mai 2008 à Clean Multi services (St Prix 95) en
juillet 2009, en passant par Charly Birdy, Pasta Papa, Market (Paris VIII°), MAN BTP (Paris X°) ou Canal Toys (Blanc
Mesnil 93), la liste n'est pas exhaustive... 

MAN BTP
88 intérimaires en grève depuis le

3 juillet 2008 pour leurs droits et
pour la dignité ! 

9 mois de lutte et des résultats. La
grève a permis d'obtenir, au titre de
la requalification, la transformation
de nombreux contrats précaires en
CDI. Les donneurs d'ordre (Vinci,
Eiffage et Rabot Dutilleul) qui, au
mépris de la loi, faisaient travailler
sans interruption des intérimaires
depuis plus de 18 mois (et dans cer-

tains cas depuis 5 ans et plus) ont
accepté de procéder à des embauches
en CDI.

Quand ils  ont lancé leur mouve-
ment, avec le soutien de Solidaires,
puis de Droits Devant et d'un
Comité de Soutien, l'extension aux
intérimaires sans-papiers de la régu-
larisation par le travail semblait une
utopie. Le gouvernement ne voulait
pas en entendre parler. Aujourd'hui,
c'est une réalité ! 80% ont été régula-

risés !
Il y a eu 15 refus, 14 pour durée de

séjour en France insuffisante (moins
de 3 ans et demi) et 1 parce que
moins de 910 heures chez MAN
BTP.

Le Comité de Soutien des grévistes
de MAN BTP va se transformer en
Comité de Suivi : pas question
d'abandonner les 15 non-régulari-
sés; leurs dossiers seront accompa-
gnés le temps qu'il faudra.

ET LA LUTTE DES TRAVAILLEURS SANS-PAPIERS

La persécution des
sans-papiers continue CENTRE DE RÉTENTION

POUR NOURRISSONS
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Joignez/re-joignez nous Prenez contact avec votre syndicat local 
ou avec la fédération sur notre site :

www.sudeducation.org

Fédération des syndicats Sud éducation : 
17, bd de la Libération 93200 Saint-Denis
Téléphone : 01 42 43 90 09 - Fax : 01 42 43 90 32
e-mail : fede@sudeducation.org
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Un gouvernement qui multiplie les
cadeaux au patronat et aux plus riches (10%
des ménages les plus aisés détiennent près
de la moitié du patrimoine total des
ménages), un patronat qui mène une véri-
table lutte des classes et sans discontinuer
casse les positions acquises par des décen-
nies de luttes, des salariés qui résistent, se
mobilisent entreprise par entreprise, sec-
teur par secteur, se retrouvent très nom-
breux dans des journées d'action nationale
mais ne prolongent pas au-delà…en très
grande partie faute de perspectives offertes
par le mouvement syndical.

Ce tableau, qui résume rapidement l'an-
née sociale 2008-2009, promet d'être com-
plété dès cette rentrée par Sarkozy, son gou-
vernement et ses alliés du Medef : travail du
dimanche, nouvelle attaque sur les retraites,
privatisation de La Poste, annonce de 18
000 nouvelles suppressions de postes dans
l'Education nationale et répression accrue
contre toutes celles et tous ceux qui tente-
ront de s'opposer à ces logiques de régres-
sions sociales.

RETOUR SUR UNE ANNÉE DE LUTTES...

Contre ces régressions, des luttes exis-
tent pourtant et la fédération Sud éducation
et ses syndicats tentent avec les autres syn-
dicats de l'Union SOLIDAIRES de les ren-
forcer et de travailler à leur convergence. 

Uniquement dans les dernières semaines
de 2008, on a vu de nombreuses grèves :
SNCF, Poste, Audiovisuel, ANPE/ASSEDIC,
INSEE, Caisses d'Epargne, Météo France,
ONF, AFPA. Des mouvements locaux
(commerce, industrie, nettoyage, etc …)
pour l'emploi et les salaires se sont multi-
pliés dans le secteur privé. La lutte pour la
régularisation des sans-papiers n'a pas fai-
bli. 

Dans l'Education nationale, la manifes-
tation nationale du 19 octobre à Paris avec
80 000 personnes venues de toute la France
pouvait constituer un bon point de départ
pour un mouvement qui allait bien au-delà
des personnels (parents d'élèves, syndicats
étudiants, associations complémentaires
de l'Ecole Publique). Le 20 novembre la
grève unitaire était largement suivie de la
maternelle à l'université. Dans les dépar-
tements, des initiatives unitaires s'organi-
saient pour dénoncer les orientations rétro-
grades de Darcos et les milliers de
suppressions de postes. En décembre, les
manifestations, surtout lycéennes, forçaient
Darcos à un premier recul sur sa réforme
des lycées.

La fin de l'année 2008 marquait égale-
ment la mise en place d'une intersyndicale
interprofessionnelle au niveau national.
Solidaires, Cgt, Cfdt, Fo, Unsa, Cftc, Cgc,
Fsu appelaient ensemble à une première
grève interprofessionnelle le 29 janvier puis
une nouvelle le 19 mars. Près de deux mil-
lions de manifestants le 19 janvier et dès
le lendemain une extension de la grève à
l'université pour un mouvement inédit
regroupant les personnels et les étudiants
contre la casse des statuts et des forma-
tions… Si depuis le début, les décisions
prises en commun au sein de cette inter-
syndicale ont été en deçà de ce que sou-
haitaient Solidaires et Sud éducation, il nous
paraît clair aussi que l'affichage unitaire
aura été une des clés de la réussite de ces
deux journées de grèves. Par la grève et les
manifestations des millions de salariés ont
dit non à la politique antisociale de Sarkozy
et du Medef. Il y avait là une envie de
contester la politique et l'arrogance du pou-
voir qui permettait certainement d'aller
plus loin.

CONSTRUIRE EN S'APPUYANT SUR LES SALA-
RIÉSEN LUTTE

Partout les militants de Sud éducation et
de l'union SOLIDAIRES ont expliqué le 19
mars (slogans, tracts, interventions en AG)
que la mobilisation devait connaître un saut
qualitatif et qu'une grève par mois, fût-elle
très suivie, ne ferait pas reculer le gouver-
nement. Il est certain que ce tournant man-
qué pour monter d'un cran après ce 19
mars marque l'absence de volonté des
confédérations de tenter un affrontement
social face au gouvernement et au Medef.

Sans soutien interprofessionnel réel aux
luttes bien réelles en cours à l'université et
dans l'énergie le rendez vous suivant était
fixé au …1er mai. 

A l'université, les personnels et les étu-
diants ont tenté durant 3 mois de construire
des convergences avec les autres secteurs
de l'Education nationale sans que jamais
la Fsu, organisation majoritaire du secteur,
ne prenne la responsabilité nationale de
renforcer et d'étendre le mouvement. Au
sortir de ce conflit, sur la "mastérisation",
le recrutement des enseignants et les statuts,
c'est la formation professionnelle des ensei-
gnants qui disparaît  …et le SNES de s'abs-
tenir au CTP ministériel de mai dernier sur
une mesure qui supprime le concours de
recrutement des enseignants à Bac+3. Alors
que toutes les catégories d'enseignants sont
concernées par ce recul majeur, là aussi il y
avait certainement mieux à faire.

A EDF c'est la signature d'un vrai-faux

accord salarial par les confédérations (Cgt,
Cfdt, Fo, Cgc, Cftc) plutôt contre l'avis des
assemblées générales de grévistes (8
semaines). P. Gadonneix, PDG d'EDF s'est
consciencieusement appliqué à détruire le
service public que des générations de sala-
riés avaient construit. Il s'est grassement
rémunéré pour cela, s'augmentant de 25%
en plein cœur du conflit, doublant ainsi sa
rémunération en 3 ans, tandis qu'il refu-
sait de consentir plus de 0,3% d'augmen-
tation pour les salariés.

Alors les cortèges du 1er mai ont été plus
importants que les années précédentes et
ensuite il y a eu des appels pour le 26 mai
puis même pour le 13 juin mais pour beau-
coup le cœur n'y était plus. Avec surtout
l'impression d'être considérés comme les
instruments d'organisations syndicales
majoritaires soucieuses de leur "représen-
tativité". Avec le sentiment qu'autre chose
était possible, surtout quand dans le même
temps les grèves se multipliaient dans les
entreprises les plus touchées par les licen-
ciements (Caterpillar, Continental, Lear,
Goodyear, Michelin, etc.)

Contre ce gouvernement, même sur la
seule question scolaire, nous pensons
qu'aucun syndicat ne gagnera seul. La ques-
tion de l'unité des personnels, des formes
d'organisation qu'ils se donnent pour lut-
ter reste donc une question centrale. A Sud
éducation nous avons l'habitude de dire
que la grève appartient à celles et ceux qui
la font. Nous allons continuer. C'est bien à
partir de secteurs mobilisés que la grève
générale interprofessionnelle devient pen-
sable et possible.

Contre la casse programmée de l'en -
semble de l'Ecole Publique, rejoignez les
syndicats Sud éducation pour, avec nous,
construire la grève reconductible dans notre
secteur, l'Education nationale de la mater -
nelle au doctorat, sur les revendications des
personnels.

Sud éducation Puy de Dôme

Construire des mobilisations pour 

faire reculer le gouvernement
Le 7 juillet, les ministres Luc Châtel et

Valérie Pécresse ont reçu quatre syndicats de
l'Education nationale autour des réformes
sur la formation des enseignants. Sud éduca-
tion ne faisait pas partie des organisations
conviées. Plusieurs fois, cette année Sud édu-
cation a demandé audience au ministère.

Aucune réponse ne nous est parvenue à ce
jour.

Les résultats électoraux de Sud éducation
et des autres organisations syndicales qui
n'ont pas été invitées le 7 juillet montrent
largement leur implantation parmi les per-
sonnels de l'Education nationale. Pour Sud
éducation, le minimum de respect dû à
toutes celles et ceux qui travaillent pour
l'éducation exige que les ministères écoutent
et dialoguent avec toutes les organisations
syndicales qui représentent ces personnels.

Cette façon de procéder augure mal des
relations de M. Châtel avec les personnels de
l'Education nationale. 

TOUJOURS PAS D'ÉCOUTE

Sur le fond de la question de la formation
des enseignants, Sud éducation rappelle que
la réforme préparée par le gouvernement a
mobilisé contre elle la quasi unanimité des
universitaires (personnels et étudiants) et des
organisations de l'éducation (syndicats, asso-
ciations, collectifs, coordinations, …) pen-
dant plusieurs mois. Ce ne sont pas les
détails de cette réforme qui ont été rejetés,
mais le fond même comme le dit l'appel de
la Coordination nationale Formation des
enseignants du 14 juin 2009, appel signé par
un très grand nombre d'organisations du
monde de l'éducation.

Comme nous l'avons rappelé lors du
CSEN du 1er juillet, "la réforme du recrute-
ment des enseignants doit être abandonnée
en l'état et soumise à une véritable négocia-
tion. Nous restons totalement opposés à la
nécessité d'obtenir le master pour se présen-
ter aux concours d'enseignement du 1er et
du 2nd degré. Cette "réforme" signe la fin de
certaines spécialités dans l'enseignement
professionnel public ; elle va produire un
vivier de personnels non-titulaires corvéables
à merci. C'est une machine de guerre contre
le statut de la fonction publique dans l'Edu-
cation avec comme perspective un recrute-
ment local et sans concours. La disparition
de fait des IUFM au lieu d'une réforme, va
aussi à l'encontre de l'idée que les métiers
d'enseignement s'apprennent aussi autre-
ment que sur le tas."

POUR UN VRAI DIALOGUE

Sud éducation s'élève contre ces pratiques
discriminatoires entre organisations syndi-
cales, contre de pseudo négociations consis-
tant pour le gouvernement à garder le fond
et l'essentiel des réformes - rejetées massive-
ment par les universitaires et le monde édu-
catif, cet hiver et ce printemps - tout en
abandonnant des points marginaux, contre
le passage en force des réformes gouverne-
mentales. 

Sud éducation continuera à exiger
l'écoute, le respect et la prise en compte des
revendications de toutes celles et tous ceux
qui se sont mobilisés ces derniers mois pour
une université, et plus globalement une
école de qualité, émancipatrice, ouverte à
toutes et tous. 

Fédération des syndicats Sud éducation,
Saint Denis, le 10 juillet 2009

Tri 
sélectif

COMMUNIQUÉ

Dans cette période de contestation de
la politique du pouvoir, la répression poli-
cière s'est accrue contre les militants et
particulièrement contre les plus jeunes.
Il ne faut pas laisser installer un climat
de stigmatisation voire de criminalisa-
tion de l'activité syndicale. C'est aussi
une des tâches du moment que d'orga-
niser la défense des camarades et la
contestation unitaire de cette politique
sécuritaire.

(Extrait de texte adopté au congrès
fédéral de Sud éducation, Cherbourg mai
2009)

L'Ecole, comme atelier de l'avenir du
monde, est sans cesse interrogée, plus
particulièrement encore quand le pré-
sent et l'avenir inquiètent. Elle occupe
donc une place particulière au sein du
service public et se trouve en relation
quotidienne avec une grande partie de
la population. Son avenir ne peut donc
pas concerner que ses seuls salariés. 

Lorsque l'Ecole publique est attaquée
dans ses fondements -et c'est certaine-
ment aujourd'hui le cas- la responsabilité
des syndicalistes est de participer à la
constitution d'un large front de défense
de la maternelle au doctorat et s'adressant
à l'ensemble des personnels, des étu-
diants, des parents d'élèves, du mouve-
ment associatif et des organisations syn-
dicales.

(Extrait de texte adopté au congrès
fédéral de Sud éducation, Cherbourg mai
2009)
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